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MERSIO
SERVANT DE MOUILLAGES DANS LE GOLFE DU
MORBIHAN

La Direction Départementale des Affaires Maritimes du
Morbihan fait part de la découverte d’immersions illégales
d’objets servant de mouillages hors des ports et des zones de
mouillages réglementées dans le Golfe du Morbihan sur le
littoral des communes suivantes : Locmariaquer, Le Bono,
Baden, Larmor Baden, Noyalo, Le Hézo, Saint Armel, Sarzeau,
Arzon, Vannes.

Le ou les propriétaires de ces objets illégalement immergés sont
invités a se manifester rapidement aupres des Affaires
Maritimes. A défaut, ceux ci seront détruits dans un délai de
trois mois a compter de la présente publication conformément
aux dispositions de 1’article 1 de la loi n° 61-1262 du 24
novembre 1961 et des articles 4 3 8 du décret n° 61-1547 du 26
décembre 1961 relatifs 4 Ia police des épaves
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